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Présentation 

A - Les élections professionnelles 

Les élections professionnelles se sont déroulées, pour la deuxième fois simultanément dans l’ensemble de la 
fonction publique - de l’État, territoriale et hospitalière -, ainsi qu’auprès des fonctionnaires de La Poste, d’Orange 
et autres organismes accueillant des fonctionnaires de l’État, entre le 29 novembre 2018 et le 6 décembre 2018.  

Le taux de participation pour les élections prises en compte pour les instances supérieures (élections aux 
comités techniques ministériels (CTM) et certains comités techniques) s’établit à 50,8 % dans la fonction 
publique de l’État, 51,8 % dans la fonction publique territoriale et 44,2 % dans la fonction publique hospitalière, soit 
49,8 % pour l’ensemble des trois versants. Sur ce champ global, la CGT arrive en tête avec 21,8 % des suffrages, 
la CFDT et FO suivent (respectivement 19,0 % et 18,1 %) et devancent l’Unsa (11,2 %) et la FSU (8,6 %). Viennent 
ensuite Solidaires (6,4 %), la FA-FP (3,5 %), la CGC (3,4 %), la CFTC (2,9 %), et la FGAF (0,3 %). Les 4,7 % de 
suffrages restants correspondent à diverses organisations syndicales.  

Les taux de participation sont quasiment identiques (49,9 %) pour les élections aux comités techniques de 
proximité, lesquelles sont prises en compte pour mesurer l’audience des organisations syndicales de la 
fonction publique au niveau régional. Pour l’ensemble des trois versants de la fonction publique, la CGT arrive 
en tête dans huit régions, notamment l’Île-de-France, et la CFDT dans cinq régions. 

Pour les élections aux commissions administratives paritaires (CAP) dans la fonction publique de l’État 
(FPE), le taux de participation est de 59,3 % (59,2 % aux deux élections précédentes) et le nombre de CAP est 
passé de 349 à 360. La FSU et FO arrivent en première position avec respectivement 19,6 % et 18,7 % des 
suffrages, l’Unsa et la CFDT suivent (respectivement 16,8 % et 11,9 % des suffrages) et devancent la CGT (11,2 %) 
et Solidaires (7,5%). Suit la CGC avec 6,4 % des suffrages parmi les principaux syndicats représentés. 

Pour les élections aux commissions consultatives paritaires (CCP) dans la fonction publique de l’État (FPE), 
le taux de participation est de 22,3 % pour les 541 CCP recensées. La FSU et la CGT arrivent en première position 
avec respectivement 19,3 % et 16,7 % des suffrages, FO et la CFDT suivent (respectivement 16,0 % et 13,7 % des 
suffrages) et devancent l’Unsa (12,8 %). Suivent la CGC (5,7 % des suffrages), Solidaires (4,7 % des suffrages) et 
la FA-FP (4,3 % des suffrages) parmi les principaux syndicats représentés. 

Pour les élections aux CAP dans la fonction publique territoriale (FPT), le taux de participation global est de 
49 %. La CGT arrive en tête avec 28,5 % devant la CFDT et FO (20,6 % et 16,9%). Pour les catégories 
hiérarchiques A et B, la CFDT devance la CGT (respectivement 29,4 % et 25,8 % pour la CFDT et 16,8 % et 23,3 % 
pour la CGT), alors que pour la catégorie hiérarchique C, la CGT devance FO (31,8 % contre 18,5 %). 

Pour les élections aux CCP dans la fonction publique territoriale (FPT), le taux de participation global est de 
28,5 %. La CGT arrive en tête avec 28,7 %, devant la CFDT et FO (20,9 % et 17,8 %). Pour les CCP de niveau A  
la CFDT devance la CGT (respectivement 29,1 % et 20,4 %). Pour les CCP de niveau B, c’est la CGT qui devance 
la CFDT (respectivement 25,6 % et 20,7 %), alors que pour les CCP de niveau C, la CGT devance FO et la CFDT 
(30,5 % contre 19,7 % et 19,4 %). 

Les instances supérieures de la fonction publique 

Les instances supérieures de la fonction publique – le Conseil supérieur de la fonction publique de l’État (CSFPE), 
le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale (CSFPT), le Conseil supérieur de la fonction publique 
hospitalière (CSFPH) ainsi que le Conseil commun de la fonction publique (CCFP) - sont des instances de 
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consultation et de dialogue social sur les questions d’ordre général et les projets de réforme des trois versants de 
la fonction publique.  

La loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social modifie le fonctionnement des 
organismes collectifs de représentation syndicale et instaure le Conseil commun de la fonction publique (CCFP) 
dans lequel la représentation des organisations syndicales est fonction du résultat des élections des représentants 
du personnel aux comités techniques – et non plus des résultats des élections aux commissions administratives 
paritaires –, de même qu’au sein de chaque conseil supérieur de chaque versant de la fonction publique. Ceci 
élargit notamment la base électorale de ces instances aux contractuels. Les conseils supérieurs de chaque versant 
de la fonction publique sont composés d’un nombre égal de représentants des organisations syndicales et de 
représentants des employeurs publics. En ce qui concerne le CSFPE, cette parité n’existe plus ; les représentants 
de l'administration ne peuvent prendre part au vote et par conséquent il en est de même des représentants de l’État 
employeur au CCFP. 

Les comités techniques  

Le comité technique est une instance de concertation chargée de donner son avis sur les questions et projets de 
textes relatifs à l’organisation et au fonctionnement des services. C’est ainsi qu’y sont examinées les questions 
relatives aux effectifs, aux emplois et aux compétences, aux règles statutaires, aux méthodes de travail, aux 
grandes orientations en matière de politique indemnitaire, à la formation, à l’insertion professionnelle, à l’égalité 
professionnelle, à la lutte contre les discriminations et le bilan social. 

Pour la fonction publique de l’État, des comités techniques ministériels (CTM) ont été constitués pour chaque 
ministère. Ces CTM ont également reçu compétence pour les personnels de certains établissements publics 
administratifs sous leur tutelle. Les établissements publics hors du champ de compétence du CTM ont organisé 
leurs propres élections à des comités techniques de proximité. Ces résultats ont alors été ajoutés à ceux des 
comités techniques ministériels pour la composition des instances supérieures que sont le Conseil supérieur de la 
fonction publique de l’État et le Conseil commun de la fonction publique. Outre les comités techniques ministériels, 
les autres comités obligatoires sont des comités techniques de proximité créés à chaque niveau pertinent de 
décision, niveau le plus proche possible des agents. On recense principalement les comités techniques de proximité 
d’administration centrale, de service central et de service à compétence nationale de direction à réseau, de service 
déconcentré relevant d'un ou de plusieurs ministres ou relevant du Premier ministre (Direction départementale 
interministérielle - DDI) et d’établissement public sous tutelle ministérielle. 

Pour la fonction publique hospitalière, des comités techniques d’établissement sont établis pour tous les 
établissements publics sanitaires et sociaux et les établissements publics sociaux et médico-sociaux. 

Pour la fonction publique territoriale, un comité technique est créé dans chaque collectivité ou établissement 
affilié employant au moins cinquante agents et dans chaque centre de gestion regroupant les collectivités et 
établissements affiliés employant moins de cinquante agents. 

Les commissions administratives ou consultatives paritaires  

Les commissions administratives paritaires (CAP), pour les fonctionnaires, et consultatives paritaires (CCP), pour 
les agents contractuels, sont des instances que l’administration employeur doit consulter avant de prendre certaines 
décisions individuelles relatives à la carrière des fonctionnaires ou à la situation des contractuels. Les CAP sont 
obligatoirement saisies pour donner un avis sur les actes ayant un impact sur les effectifs de l’administration 
concernée et sur la carrière de l’agent. Les conseils de discipline sont des émanations des CAP. 

Ces commissions comprennent en nombre égal des représentants des employeurs publics et des représentants 
du personnel. Les représentants titulaires et suppléants du personnel sont élus au scrutin de liste à deux tours avec 
représentation proportionnelle, à la plus forte moyenne. Chaque CAP doit se réunir au moins deux fois par an. 

Le mandat des membres des CAP est de trois ans au sein de la fonction publique de l’État, de quatre ans au sein 
de la fonction publique hospitalière et de six ans au sein de la fonction publique territoriale. 

Les CAP sont constituées par corps de fonctionnaire dans la fonction publique de l’État tandis qu’elles sont 
instituées par catégorie hiérarchique dans la fonction publique territoriale et par catégorie hiérarchique au sein de 
chaque filière professionnelle (administrative, technique, soins) dans la fonction publique hospitalière.  
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B - Les sanctions disciplinaires et les recours 

Commission de recours du CSFPE 

Le décret n° 82-480 du 28 mai 1982 modifié relatif au CSFPE a été abrogé par le décret n° 2012-225 du 16 février 
2012 relatif au CSFPE. Selon l’article 4, la commission (qui est une des commissions spécialisées du Conseil 
supérieur) joue le rôle d’organe supérieur de recours, en vertu des dispositions définies à l’article 10 du décret 
n° 84-961 du 25 octobre 1984 relatif à la procédure disciplinaire applicable aux agents de l’État.  

Les requêtes de contestation recevables devant la commission de recours sont les suivantes : 

- sanctions du quatrième groupe (mise à la retraite d’office et révocation) lorsqu’elles n’ont pas été proposées par 
le conseil de discipline à la majorité des deux tiers des membres présents ; 

- sanctions du troisième et du deuxième groupe (abaissement d’échelon, déplacement d’office, rétrogradation, 
exclusion temporaire de fonctions pour une durée supérieure à huit jours, même assortie d’un sursis, lorsque le 
conseil de discipline a proposé une sanction moins sévère ou qu’aucune proposition soumise au Conseil n’a 
recueilli la majorité des membres présents, y compris celle consistant à ne pas proposer de sanction) ; 

- mesures de licenciement pour insuffisance professionnelle ; 

- décisions de retenues sur pension et de déchéance du droit à pension prises après avis du conseil de discipline, 
en cas de violation, par le fonctionnaire ayant définitivement cessé ses fonctions ou mis en disponibilité, de 
l’interdiction d’exercer une des activités privées qualifiées d’incompatibles avec la fonction publique par un décret 
en Conseil d’État ; 

- décisions de licenciement prises après avis de la commission administrative paritaire lorsque le fonctionnaire mis 
en disponibilité a refusé successivement trois postes qui lui étaient proposés en vue de sa réintégration ; 

- décisions de refus, pendant deux ans successifs, d’inscrire au tableau d’avancement un fonctionnaire ayant fait 
l’objet lors de l’établissement de chaque tableau annuel d’une proposition de la commission d’avancement. 

Les travaux de la commission disciplinaire de recours du CSFPE ont pris fin en 2020 à la suite de la suppression 
des commissions de recours dans les trois versants de la fonction publique depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 
2019-828 du 6 aout 2019 de transformation de la fonction publique. Il n’y a donc aucune requête nouvelle déposée 
en 2020. Les affaires traitées en 2020 correspondent au reliquat des requêtes recevables de l’année 2019. 

L’administration a prononcé 2740 sanctions disciplinaires à l’encontre de fonctionnaires de l’État. Chez les 
fonctionnaires, les sanctions du premier groupe (avertissement et blâme) qui, comme la première sanction du 2ème 
groupe (radiation du tableau d’avancement) ne peuvent pas faire l’objet d’un recours devant la commission, 
représentent 76 % de l’ensemble des sanctions. L’abaissement d’échelon, l’exclusion temporaire de fonctions d’une 
durée de trois jours maximum ou de quinze jours maximum et le déplacement d’office, autres sanctions du 2ème 
groupe, représentent 11 % des sanctions. Les sanctions du 3ème groupe (rétrogradation et exclusion temporaire de 
fonctions pour une durée de trois mois à deux ans), qui occasionnent de lourdes pertes financières pour les agents, 
représentent 7 % des sanctions. Enfin, les sanctions du 4ème groupe, qui rompent le lien entre l’agent et son 
administration, représentent 6 % des sanctions.  

En 2020, le ministère de l’Intérieur enregistre à lui seul 67 % des sanctions prises en compte, une proportion 
légèrement en baisse par rapport à l’année précédente (68 %). 

Recours dans la fonction publique territoriale 

S’agissant des conseils de discipline de recours pour la fonction publique territoriale, il n’existe pas d’analyse 
centralisée de leur activité. Leur secrétariat est en principe assuré par le centre de gestion compétent pour le 
département chef-lieu de la région. La collecte d’informations concernant les sanctions disciplinaires a été introduite 
dans l’arrêté du 28 août 2017 relatif à la liste des indicateurs contenus dans le rapport sur l’état de la collectivité 
prévu à l’article 33 de la loi n° 84-53 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, ce 
qui permettra à terme de produire un bilan des sanctions dans la FPT. 
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C - Les grèves  

Dans la fonction publique de l’État, l’année 2020 a connu une baisse de -66 % du nombre de journées perdues 
pour fait de grève par rapport à 2019 : 596 792 journées ont été comptabilisées, alors que 1 739 897 l’avaient été 
l’année précédente, tous secteurs confondus (ministères et exploitants publics). En raison de leur effectif, le secteur 
où a été recensé le plus grand nombre de jours de grève est celui de l’Éducation nationale et de l’Enseignement 
supérieur. Il est suivi par le ministère de l’Économie et des Finances. Cette baisse est imputable en partie à la crise 
sanitaire.  

Dans la fonction publique territoriale, il n’existe pas de données publiées sur les journées de grève.  

Dans la fonction publique hospitalière, il n’existe pas de données récentes sur les journées de grève. 

D - Activité juridictionnelle et consultative des juridictions administratives 

 

Après une importante hausse en 2018, le nombre d’affaires enregistrées en 2020 concernant le domaine de 
contentieux des fonctionnaires et agents publics continue de baisser dans les tribunaux administratifs, dans les 
cours administratives d’appel et au Conseil d’Etat. La part de ces affaires parmi l’ensemble des affaires enregistrées 
est également en forte baisse avec les taux les plus bas enregistrés depuis 2014. En 2019, au sein des tribunaux 
administratifs, le nombre de nouvelles affaires enregistrées dans l’année est supérieur de près de 120 au nombre 
de décisions rendues conduisant à une légère hausse du stock des affaires en cours. 

Le contentieux de premier ressort enregistré en nombre brut en 2020 augmente, atteignant 1 519 dossiers 
dépassant les volumes élevés enregistrés en 2016 et 2017. Au cours de l’année 2020, 171 requêtes ont été 
présentées concernant le recrutement et la discipline des agents publics nommés par décret du Président de la 
République, soit 116 de plus qu’en 2019. 

Disponibilité des données 

L’ensemble des figures présentées dans les fiches thématiques sont reproduites au format Excel sur le site 
Internet : http://www.fonction-publique.gouv.fr, rubrique Statistiques/Rapport annuel, ainsi que, pour les figures 

marquées du signe , dans la rubrique Séries longues, pour disposer de résultats avec la plus grande profondeur 
historique possible.  

 


